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COMMUNICATION PRESSE DE L’UIMM 
POUR LA CRÉATION D’UN GRAND FONDS DE GARANTIE 

PUBLIC EN VUE DU DÉPLOIEMENT DES PRÊTS 
PARTICIPATIFS DANS L’INDUSTRIE 

 

 

 

Devant l’aggravation au cours du premier semestre 2009 de l’incidence de la crise 
financière sur la situation de très nombreuses entreprises du secteur industriel en 
Aquitaine, l’UIMM Aquitaine avait proposé aux pouvoirs publics régionaux et aux 
instances nationales un plan d’action visant notamment à permettre le 
développement de l’octroi de prêts participatifs pour les entreprises industrielles. 
 
Aujourd’hui cette orientation fait l’objet d’une proposition nationale du Président de la 
Fédération des Industries Mécaniques, M. Yvon JACOB, qui a alerté les représentants 
de l’État sur la gravité de la situation et l’urgence de trouver des solutions parmi 
lesquelles notamment la création d’un grand fonds de garantie public en vue de 
faciliter le développement des prêts participatifs. 
 
L’UIMM Gironde-Landes soutient activement cette proposition qu’elle 
espère voir relayée par les pouvoirs publics régionaux, les parlementaires 
de la circonscription, les instances professionnelles régionales et 
nationales et les partenaires sociaux représentant l’Industrie. 
 
Dans le contexte du projet de création d’un Emprunt d’État et de la situation 
dégradée du potentiel industriel national et territorial, il est essentiel que l’enjeu 
stratégique de la sauvegarde et du redéploiement industriel puisse être pris en 
compte à sa juste mesure. 
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